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Commune d’Amay – Conseil communal 

Procès-verbal de la séance du 16 février 2023 
Présents : 
M. Raphaël TORREBORRE, Conseiller - Président; 
M. Jean-Michel JAVAUX, Bourgmestre; 
Mme Stéphanie CAPRASSE, Mme Catherine DELHEZ, M. Didier LACROIX, M. Luc HUBERTY, 
Échevins; 
M. Éric ENGLEBERT, Président du CPAS; 
M. Daniel BOCCAR, Mme Vinciane SOHET, Mme Janine DAVIGNON, M. Benoît TILMAN, M. Marc 
DELIZÉE, M. Angelo IANIERO, M. Samuel MOINY, Mme Amandine FRAITURE, M. Jean-Jacques 
JOUFFROY, Mme Christel TONNON, M. Michel VANBRABANT, Mme Isabelle HALLUT, M. Daniel 
DELVAUX, Mme Renata GAVA, M. Marc CONTENT, Conseillers; 
Mme Anne BORGHS, Directrice Générale; 
Excusée : 
Mme Corinne BORGNET, Échevine; 

 

La séance est ouverte à 20 heures 00 

SÉANCE PUBLIQUE : 

1.   Approuve le procès-verbal de la séance du 31 janvier 2023 

LE CONSEIL, 

À l'unanimité, 

DÉCIDE : 

d'approuver le procès-verbal de la séance du 31 janvier 2023. 

2.   Zone de secours HEMECO - Plan annuel de Prévention incendie 2023 

LE CONSEIL, 

Vu les articles 23 et 46 de la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile; 

Vu l’article 2 de l’Arrêté royal du 19 décembre 2014 fixant l’organisation de la prévention incendie dans les 
Zones de secours; 

Vu la loi du 15 mai 2017 spécifiant que le Plan annuel de Prévention incendie doit être soumis, pour avis, au 
Conseil communal; 

Vu le Plan annuel de Prévention incendie 2023 approuvé par le Conseil de la Zone de secours HEMECO en 
date du 1er décembre 2022; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

D'émettre un avis favorable sur le Plan annuel de Prévention incendie 2023 de la Zone de secours HEMECO. 

3.   Arrêtés du Bourgmestre - Conseil du mois de février - Information 

LE CONSEIL, 

Considérant les arrêtés du Bourgmestre adoptés pour les événements suivants : 
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N°   Date de 
l’arrêté   

Événements
   Mesures temporaires de circulation   

1    31/01/23 Carn'Ama - 
Fête foraine 

Du mardi 14 février 2023 à 6 heures au mardi 21 février 2023 à 17 
heures: 

Art. 1. Le stationnement des véhicules de toute nature est interdit Place 
Gustave Rome. 

Art. 2. L'accès sera interdit à tout conducteur, dans les 2 sens, Place 
Gustave Rome, dans sa portion sise entre l'îlot central et la gare d'AMAY. 

Art. 3. La circulation sera rétablie, dans les 2 sens, Place Gustave Rome, 
dans sa portion sise entre l'ilôt central et les immeubles du n° 1 au n° 6. 

2       31/01/23 Carn'Ama - 
Cortège 

Le dimanche 19 février 2023, de 12 heures à 20 heures: 

Art. 1. L'accès sera interdit, dans les 2 sens, à tout conducteur, excepté 
riverains, sur la N 617 (chaussée Freddy Terwagne et chaussée 
Roosevelt), entre le Pont de l'Arbre et la rue Sous les Vignes. 

La circulation sera détournée par l'autre rive de la Meuse. 

Art. 2. L'accès sera interdit, dans les 2 sens, à tout conducteur, excepté 
riverains, sur la N 614 (chaussée de Tongres), entre le rond-point 
Velbruck et la Place Jean Jaurès. 

La circulation sera détournée par la rue Velbruck et la chaussée Romaine. 

Art. 3. L'accès sera interdit, dans les 2 sens, à tout conducteur rue Gaston 
Grégoire, entre son carrefour avec la rue Désiré Léga et la Place des 
Cloîtres. 

Art. 4. L'accès à tout conducteur dans les 2 sens et le stationnement des 
véhicules seront interdits des 2 côtés de la chaussée dans les rues 
empruntées par le cortège, à savoir: rue Bossy, rue Kinet, N 617 
(chaussée Roosevelt), Place Jean Jaurès, rue de Biber, rue de l'Industrie, 
Place Gustave Rome, rue Joseph Wauters, N 617 (chaussée Freddy 
Terwagne), Place Gaston Grégoire, rue Paul Janson et rue de l'Hôpital. 

Art. 5. L'accès à tout conducteur et le stationnement des véhicules seront 
également interdits rue Entre-Deux-Tours. 

3       31/01/23 Carn'Ama 

Art. 1. Sans préjudice des dispositions légales sur l'ivresse publique, 
l'imprégnation alcoolique et l'ivresse au volant, le dimanche 19 février 
2023 entre 14 heures et 20 heures, il est dérogé à l'interdiction de 
consommer des boissons alcoolisées sur le parcours emprunté par le 
cortège du carnaval, à savoir: rue Bossy, rue Kinet, N 617 (chaussée 
Roosevelt), Place Jean Jaurès, rue de Biber, rue de l'Industrie, Place 
Gustave Rome, rue Joseph Wauters, N 617 (chaussée Freddy Terwagne), 
Place Gaston Grégoire, rue Paul Janson et rue de l'Hôpital. 

Art. 2. Le dimanche 19 février 2023 entre 12 heures et 24 heures, il est 
interdit de débiter et de consommer des boissons, quelle qu'en soit la 
nature, dans des récipients autres que des gobelets ou bouteilles en 
matière plastique. 

Cette mesure s'applique sur tout l'itinéraire tel que précisé ci-dessus et 
concerne également les brasseries, cafés et autres établissements y situés. 
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Art. 3. En cas d'infraction à l'article 1, les boissons alcoolisées seront 
saisies administrativement et il sera procédé à leur destruction 
systématique. 

Art. 4. En cas d'infraction à l'article 2, il pourra être procédé à la 
fermeture du débit de boissons durant les festivités. 

Art. 5. Outre les mesures reprises dans les articles 3 et 4, les infractions 
seront punies d'une amende administrative de 50 à 350 euros, ramenée à 
175 euros maximum pour les mineurs ayant atteint l'âge de 16 ans 
accomplis au moment des faits. 

DÉCIDE : 

de prendre acte des informations relatives aux arrêtés du Bourgmestre listés ci-dessus et détaillés dans 
l'onglet annexes de ce point. 

4.   Motion relative à la libération de Monsieur Olivier VANDECASTEELE détenu en IRAN 

LE CONSEIL, 

Considérant que le travailleur humanitaire tournaisien Olivier VANDECASTEELE a été arrêté le 24 
février 2022 sans aucun motif par les autorités iraniennes ; 

Considérant qu’il s’agit dès lors d’une arrestation arbitraire ; 

Considérant les conditions déplorables, inhumaines, dans lesquelles se trouvent enfermé Olivier 
VANDECASTEELE ; 

Considérant qu’en 9 mois et demi, malgré une insistance répétée, l’ambassadeur belge n’a obtenu que 6 
visites consulaires sous haute surveillance ; 

Considérant qu’Olivier VANDECASTEELE n’a dès lors pas le droit d’évoquer les sujets qu’il souhaite 
lors de ces entretiens ; 

Considérant que la santé de l'intéressé se dégrade fortement ; 

Considérant qu’Olivier VANDECASTEELE a informé les services consulaires qu'il avait comparu devant 
un tribunal à l'insu des autorités belges locales et de ses avocats iraniens. Son "avocat" désigné par le 
tribunal n'a jamais pris la parole pendant son "procès". Olivier VANDECASTEELE a également partagé 
qu'il venait d’être condamné pour toutes les charges retenues contre lui sans avoir été autorisé à 
communiquer sur ces charges ; 

Considérant que cette injustice et le manque de perspectives pour Olivier VANDECASTEELE ont 
sérieusement entamé sa capacité de résistance physique et sa santé mentale ; 

Considérant qu’Olivier VANDECASTEELE a entamé une grève de la faim depuis la mi-novembre ; 

Considérant qu’Olivier VANDECASTEELE est toujours à l’isolement complet depuis plus de 285 jours et 
qu’il est détenu dans des conditions inhumaines, ce qui est considéré comme de la torture par les Nations 
unies et Amnesty International ; 

Considérant que ce traité ouvrait la porte à un échange de prisonniers, d'un côté le diplomate iranien 
condamné en 2021 en BELGIQUE à 20 ans de prison pour un projet d'attentat en France et, de l'autre, 
Olivier VANDECASTEELE ; 

Considérant que la Cour constitutionnelle a décidé le 8 décembre 2022 de suspendre la loi d’assentiment 
au traité qui permet le transfèrement ; 

Considérant qu’Olivier VANDECASTEELE a été condamné le 14 décembre à une peine de 28 ans de 
prison ; 

Considérant que la famille d’Olivier VANDECASTEELE est anéantie par cette situation ; 
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Considérant la mobilisation citoyenne en soutien à Olivier VANDECASTEELE, notamment au travers 
d’une pétition ayant recueilli plus de 35.000 signatures ; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité, demande: 

  

• Au Gouvernement fédéral, à l’ambassadeur de BELGIQUE en IRAN et à l’ambassadeur d’IRAN 
en BELGIQUE de mettre en œuvre toutes les procédures diplomatiques possibles pour faire 
libérer Olivier VANDECASTEELE en urgence ; 

• Au Gouvernement fédéral, à l’ambassadeur de BELGIQUE en IRAN et à l’ambassadeur d’IRAN 
en BELGIQUE de veiller à la dignité des conditions de détention d’Olivier VANDECASTEELE. 

• Au Premier ministre, au Ministre de la Justice et à la Ministre des affaires étrangères de prendre une 
initiative internationale, par exemple sous la forme d'un nouveau traité ou d'une nouvelle déclaration 
internationale, contre les prises d'otages étatiques. 

5.   Traitement des déchets verts, inertes, encombrants et pneus - Marché annuel 2023-2024 – 
Approbation des conditions et du mode de passation 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 
l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants 
relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) et l'article 57 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 
ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et 
ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le cahier des charges N° 2022.1149 relatif au marché “Traitement des déchets verts, inertes, 
encombrants et pneus - marché annuel 2023-2024” établi par le Service Travaux/Cellule marché public ; 

Considérant que ce marché est divisé en : 
* Marché de base (Traitement des déchets verts, inertes, encombrants et pneus_marché annuel 2023), 
estimé à 20.000,00 € tvac ; 
* Reconduction 1 (Traitement des déchets verts, inertes, encombrants et pneus_marché annuel 2024), 
estimé à 20.000,00 € tvac; 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 40.000,00 € tvac ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget ordinaire, articles n°s 876/124B-
06 et 876/124C-06 des exercices 2023 et 2024 ; 

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n’est pas obligatoire, qu’il n’y a pas eu de 
demande spontanée et qu’aucun avis n’a été donné d’initiative par le directeur financier ; 

Sur proposition du Collège Communal ; 
  

DÉCIDE : 
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A l'unanimité 

  

article1er.   D'approuver le cahier des charges N° 2022.1149 et le montant estimé du marché 
“Traitement des déchets verts, inertes, encombrants et pneus_marché annuel 2023-2024”, établis par le 
Service Travaux/Cellule marché public. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et 
par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 40.000,00 € tvac. 

Article 2. De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

article 3 : De consulter les opérateurs économiques suivants dans le cadre de la procédure négociée sans 
publication préalable : 
- RECYROM, Rue du Parc Industriel, 3 à 4540 AMAY ; 
- AGRICOMPOST, Chaussée Verte, 25 à 4460 GRACE-HOLLOGNE ; 
- SUEZ BELGIUM, Rue de l'Avenir 22 à 4460 GRACE-HOLLOGNE ; 
- SHANKS LIEGE, Rue de l'Environnement 18 à 4100 SERAING ; 
- RENEWI BELGIUM, Gérard Mercatorstraat, 8 à 3920 LOMMEL. 

Article 4. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget ordinaire, articles n°s 876/124B-06-
876/124C-06 des exercices 2023 et 2024. 

Article 5. De transmettre la présente décision au service des finances pour information. 

Article 6. De transmettre le dossier à l’autorité de tutelle. 

6.   Modification de voirie - rue Ernou 

LE CONSEIL, 

Vu l'article L.1123-23 du code de la démocratie locale ; 

Vu le décret wallon du 6 février 2014 relatif à la voirie communale ; 

Vu l'article D.IV.41 du Code de développement territorial ; 

Considérant que Monsieur MASSET a rentré une demande de permis d'urbanisme pour la construction d'une 
habitation unifamiliale de style contemporain à toiture plate végétale rue Ernou sur les parcelles cadastrées 
Amay 2ème division section B n° 327d et 344a ; 

Considérant que la limite entre le domaine privé et le domaine public de la parcelle 327d – au Nord – se 
décroche et rétréci le domaine public à cet endroit, une cession d’emprise doit être réalisée afin de rectifier 
cette limite en la portant rectiligne 

Considérant que l'assiette de la voirie doit être modifiée, une partie de la parcelle doit être rétrocédée et 
versée dans le domaine public conformément à la réponse du 19 juin 2019 de demande de renseignement 
urbanistique du 23 mai 2019 ; 

Considérant qu'afin de prévoir une largeur suffisante du domaine public et d'agir de façon cohérente avec une 
décision du conseil communal du 25 août 2003 concernant une cession d'emprise et son incorporation dans le 
domaine public dans le cadre de  la création dans lotissement d'une parcelle à bâtir rue Ernou (parcelle 
jouxtant les parcelles de Monsieur MASSET), le collège communal a demandé à Monsieur MASSET de 
fournir un plan afin d'affecter cette emprise à l'usage du public ; 

Considérant que le plan réalisé par le géomètre Xavier SERVAIS a été transmis au Commissaire voyer qui 
n'a pas émis de remarque particulière ; 

Considérant qu'avant la cession foncière, il convient de réaliser la procédure de police administrative (articles 
11 et suivants du décret relatif à la voirie) ; 

Considérant que la modification de la voirie est réalisée dans le cadre d'une demande de permis d'urbanisme, 
le collège doit organiser une enquête unique conforme aux articles DVIII.7 et suivants du CoDT pour la 
demande de permis d'urbanisme et pour la demande relative à la voirie communale, que la durée de l'enquête 
publique correspond à la durée maximale requise par les différentes procédures concernées, soit 30 jours. 
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Considérant que les autres modalités d'enquête publique prévues par le décret relatif à la voirie mais non 
prévues par le CoDT ne sont pas obligatoires ; 

Considérant que suite à la décision du collège communal en date du 13 décembre 2022, le projet de 
construction ainsi que la cession d'emprise ont fait l'objet d'une enquête publique actuellement toujours en 
cours ; 

DÉCIDE : 

D'acter la demande de modification de la voirie rue Ernou. 

7.   POLLEC : Engagement de la commune dans le cadre de sa participation à l’appel à candidature 
POLLEC 2022- Volet Ressources Humaines 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 

Vu la décision du Gouvernement wallon du 22 Octobre 2022 portant sur le lancement d’un appel à 
candidature à destination des villes et des communes, afin de les soutenir dans l’élaboration, la mise en 
œuvre et le suivi des Plans d’Actions pour l’Energie durable et le Climat (PAEDC)- POLLEC 2022 ; 

Considérant qu’à travers le programme POLLEC, la Wallonie a soutenu depuis 2012 l’engagement des 
communes dans la Convention des Maires ; 

Considérant que la Convention des Maires est une initiative européenne 
qui rassemble les collectivités locales dans la lutte contre les changements climatiques et la promotion de 
l’énergie durable, qu’elle fonctionne sur base de l’engagement volontaire des communes à atteindre et 
dépasser les objectifs européens de réductions d’émissions de CO2 à travers des mesures d’efficacité 
énergétique et de développement d’énergie renouvelable et la planification des mesures d’adaptation aux 
conséquences des changements climatiques ; 

Considérant que les nouveaux objectifs de la Convention des Maires depuis le mois d’avril 2021 visent à 
réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre de -55 % en 2030 et de s’engager à atteindre la neutralité 
carbone en 2050 ; 

Considérant que le Collège a pris connaissance des modalités de candidature et des engagements liés à la 
participation à l’appel POLLEC 2022 ; 

Considérant que si ces engagements ne sont pas respectés un remboursement partiel ou total du 
subside sera demandé par la Région Wallonne ; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

  

Art. 1er 

De marquer son accord sur l’introduction d’un dossier de candidature au Volet « Ressources humaines » de 
l’appel POLLEC 2022 et de déclarer que les renseignements mentionnés dans ce dossier de candidature et 
ses annexes sont exacts et complets ; 

Art. 2. 

De s’engager, pour autant que le dossier de candidature soit sélectionné, à : 

1. Mandater M. Didier Lacroix, élu en charge du dossier POLLEC, à participer à un évènement 
d’information annuel organisé par le SPW ; 

2. Mandater le.la coordinateur.trice POLLEC communal [CPC] à participer à minimum 80 % des 
ateliers POLLEC régionaux ; 
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3. Utiliser le subside uniquement pour les fins auxquelles celui-ci est attribué, à savoir l’élaboration 
la mise en œuvre et le suivi de son Plan d’Action en faveur de l’Energie Durable et du Climat 
[PAEDC] ; 

4. À réaliser les missions décrites dans l’annexe 2 jointe au présent appel et notamment à : 

• Mettre en place une équipe POLLEC au sein de l’administration ainsi qu’un comité de pilotage 
(panel citoyen) ; 

• Signer la Convention des Maires ou pour les communes disposant d’un PAEDC avec un objectif 
de réduction des émissions GES de moins 55 %, à renouveler leur engagement pour respecter les 
nouveaux objectifs de la Convention des Maires (Neutralité carbone en 2050) ; 

• Mettre en place une politique énergie climat. L’ensemble des démarches à réaliser dans ce cadre 
est détaillée dans le Guide pratique publié par la Wallonie et disponible sur le site 
http://conventiondesmaires.wallonie.be ; 

Cela comprend notamment : 

• Une phase de diagnostic (inventaire émission GES et bilan énergétique du territoire, bilan détaillé 
des consommations énergétiques du patrimoine communal, estimation du potentiel de 
développement des énergies renouvelables et d’efficience énergétique, évaluation de la 
vulnérabilité du territoire au changement climatique) ; 

• Une phase de planification visant à établir un Plan d’Actions en faveur de l’Énergie Durable et du 
Climat ; 

• Une phase de mise en œuvre (opérationnalisation et mise en place des actions du PAEDC, 
démarche de mobilisation locale participative, plan de communication…) 

• Une phase de monitoring annuel. 

5. À s’engager à transmettre à la Coordination régionale de la Convention de Maires l’ensemble des 
livrables listés à l’Annexe 2 jointe au présent appel ; 

6. À communiquer activement autour de la politique énergie climat mise en place, notamment via les 
bulletins communaux, communiqués de presse, site web… 

Art 3. 

De s’engager à mettre en œuvre les actions définies dans le programme de travail annexé au dossier de 
candidature sachant que le soutien régional consiste uniquement à financer les ressources humaines dans le 
cadre de cet appel à projet. La commune s’engage en outre à rechercher activement d’autres subsides 
(régionaux ou autres) permettant de mettre en œuvre le cas échéant les actions du programme du travail. 

Art. 4. 

De charger le service Environnement de transmettre le dossier de candidature ainsi que la présente 
délibération au SPW Energie via le Guichet des pouvoirs locaux : https://guichet.pouvoirslocaux.wallonie.be/ 
pour le 30/01/2023 au plus tard ; 

Art. 5  

De poursuivre la collaboration avec la structure supracommunale suivante : Province de Liège 

8.   Alem - Occupation d'un local à la Maison des Moments de la vie - Révision de la convention 

LE CONSEIL, 

Vu l'article L-1223-23 du Cdld; 

Considérant que l'Alem occupe un local communal au sein de la Maison des Moments de la vie, place A. 
Grégoire; 

Considérant qu'un loyer doit être prévu; 

Considérant que l'occupation ne s'effectue qu'un jour semaine maximum; 
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Que le service rendu par l'Alem l'est également au bénéfice de la Commune; 

Considérant que l'occupation ne s'effectue qu'un jour semaine maximum; 

Que dès lors les charges à payer sont négligeables; 

  

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

  

Article 1 : De marquer son accord sur le versement d'un loyer par l'Alem pour son occupation d'un local au 
sein de la Maison des Moments de la vie 

Article 2 : De considérer les charges d'occupation du local comme négligeables. 

Article 3 : De marquer son accord sur le projet de convention ci-joint 

Article 4 : De transmettre la présente délibération et la convention à l'Alem (M. Boccar, Président) pour 
signature 

9.   Enseignement maternel – Création d’un demi-emploi à l’école des Thiers 

LE CONSEIL, 

Vu le décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire et 
modifiant la réglementation de l'enseignement ; 

Sur proposition du Collège communal en sa séance du 03 janvier 2023 décidant la création d'un demi-emploi 
à l'école communale Amay 1, Rue des Ecoles, 5 ; 

Vu le comptage du 21 novembre 2022; 

Par ces motifs ; 

DÉCIDE : 

À L'UNANIMITÉ 

La création d’un demi-emploi Maternel à l’école communale des Thiers, 

Rue des Ecoles, 5 - 

à partir du 22 novembre 2022. 

La présente délibération sera transmise aux autorités supérieures. 

SÉANCE À HUIS-CLOS : 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 00 

Ainsi délibéré le 16 février 2023.  

Par le Conseil communal, 
La Directrice Générale, 
 
 
 

Le Bourgmestre, 

Anne BORGHS Jean-Michel JAVAUX 
 


